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pris toutes I.. disposition exigées par leur Législatli interne.

4. Tou" partie peut dEnne le présent Accor en donnan un preais de*r am
Dépositaire, par vole diplomatique, six mois avant la date d'effet de ett
dénoncilI on, à condition qu'.iie rompffte leu obligations qui liii incmbont au
titre des projets en couru.

5. Le Sertaire gEndral de l'Organisation des Mtats américains est le Ddposir
du présent Accord.

6. Le prbmnt Accordi mit déposé par le Diiili aisprtm du Secriaire généra
des Nations Unies.

Fnit à Montevideo, Uruguay, te 13 mai 199, dans lms langues ânglais, française,
portugaise et espagnole, les quatre version taisant galement toi.


